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Personnel
Question écrite n° 66076

Texte de la question

M Pierre Brana attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes
administratives, sur la politique de deconcentration vers la province de plusieurs organismes publics ou para-
publics de la region parisienne. Aujourd'hui des salaries de France Telecom qui ont vecu une situation analogue
dans les annees 1975/1976 ont formule leurs inquietudes. Ils s'interrogent sur la « non-perennisation » des
emplois. Ils constatent par exemple que la direction du service national des annuaires des telecommunications
met en oeuvre une politique qui tend a diminuer systematiquement les emplois. Cette erosion a des
repercussions tant sur le personnel que sur les activites locales. Il lui demande donc quelles sont les
dispositions interministerielles qu'il a l'intention de prendre avec le ministre des P et T pour perenniser et
conforter l'emploi dans l'economie rurale du Medoc.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour ce qui concerne France Telecom, implique par le service national des annuaires et tout
particulierement le site de Saint-Laurent-Medoc, le ralentissement de la croissance du nombre des abonnes,
conjugue avec la modernisation de la gestion, entraine en effet une lente diminution des effectifs globaux. Mais
l'assurance peut etre donnee que cette evolution ne met nullement en cause l'existence de l'etablissement de
Saint-Laurent-Medoc.
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